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IVb

La necessite d'accepter des tractions dans le beton precontraint

Die Notwendigkeit, Zugspannungen im Spannbeton zuzulassen

It Is Necessary to Accept Tensile Stresses in Prestressed Concrete

H. MATHIEU
Ingenieur en Chef des Ponts et Chaussees
Chef de la Division des Ouvrages d'art B

du Service d'Etudes Techniques des Routes et Autoroutes
(ancien Service Special des Autoroutes)

Ministere de l'Equipement et du Logement (France)

La presente communication se refere ä une note que nous avons
etablie le 19 Avril 1967 a l'intention de la Commission francaise
chargee d'etablir, sous la presidence de M. l'ingenieur General
BONNOME, un nouveau Reglement de beton precontraint. Nous avons be-
neficie, dans cette etude, des encouragements et d'observations de
M. GUYON, ancien president de la Föderation Internationale de la
Precontrainte, et de M. R. FELTIER, Ingenieur General des Ponts et
Chaussees, ancien Directeur du Laboratoire Central des Ponts et
Chaussees, Rapporteur General de la Commission. Nous les remercions
pour les precieux conseils qu'ils ont bien voulu nous donner.

S'il est exaet que, comme l'indique le rapport preliminaire,
1'"Ecole frangaise", c'est-ä-dire les Reglements francais de calcul
et les principaux constructeurs francais, ont pendant de longues
annees soutenu l'idee d'une precontrainte complete, il parait utile
d'indiquer que cette idee s'est trouvee souvent controversee dans
notre pays au cours de ces dernieres annees. En effet un effort de
reflexion a conduit ä douter d'abord de la realite d'un grand nombre

de precontraintes que l'on avait calculees comme "completes",
puis par suite ä douter de leur necessit© Par voie de consequenceil est apparu que les avantages que l'on recherchait par la
"precontrainte complete" n'etaient pac directement lies ä celle-ci et
que de nouveaux criteres de securite pouvaient lui Stre substitues.

1 - Caractere ineluctable des tractions dans les ouvrages en
beton precontraint ;

1.1-Diverses causes de traction, admises dans notre pays depuis de
longues annees, dans les ouvrageo precontraints, sont bien connues.
II s'agit essentiellement :

- de tractions en phase provisoire dans toutes les parties des
ouvrages ;

- de tractions dans ]es zones d'ancrage, oü il est ä noter que
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les cäbles sont particulierement exposes ä la corrosion, mais en
general relativement peu exposes ä la fatigue;

- de tractions ä peu pres perpendiculaires aux cäbles de
precontrainte, dans les ouvrages precontraints dans une seule direction;

de telles tractions tendent ä ouvrir des fissures paralleles
aux cäbles;

- de tractions (flexion de hourdis et cisaillements des ämes
des poutres) que l'on admet en general ne pas fissurer effectivement

le beton, compte tenu des coefficients de securite reels attaches

aux modes de calcul habituels des efforts. En ce qui concerne
les hourdis, il convient de noter cependant qu'il s'agit de parties
d'ouvrages oü les cäbles sont tout particulierement exposes ä la
fatigue aussi bien qu'ä la corrosion, et que pourtant, depuis de
longues annees, malgre le grand nombre de cäbles ainsi exposes,
aucun aeeident ni ineident n'a jamais ete signale dans notre pays,
meme dans les cas oü les hypotheses les plus favorables de calcul
ont ete admises.

1.2 - Bien d'autres causes d'importantes tractions, dont
certaines sont assez peu connues, se rencontrent dans les ouvrages,
mSme calcules comme soumis ä des precontraintes completes.

a) - le Reglement frangais ne prescrit la precontrainte complete
qu'au temps t infini, c'est-ä-dire toutes pertes de precontrainte

effectuees. Or une teile verification ne peut Stre que conventionnelle,
portant sur un etat mal connu, comme le montrent la diversite

et les variations au cours des annees des appreciations que l'on a
faites des pertes de precontrainte (frottements, relaxation, fluage)
Cet etat risque de n'Stre jamais atteint ou d'Stre depasse selon que
les pertes de precontrainte sont surestimees ou sous_estimees. Au
mieux, il ne doit Stre atteint theoriquement qu'au bout de longues
annees (duree du fluage du beton), alors que les surcharges sont
appliquees aux ouvrages des l'äge de 90 jours environ. A ce moment
des tractions sont dues d'une part ä un exces de precontrainte et
d'autre part, en particulier pour de nombreux passages inferieurs
d'autoroutes, ä la circulation d'engins lourds de terrassements
dont 1'agressivite (poids, effet dynamique et nombre, alors que le
beton est encore jeune) depasse largement dans certains cas celle
des surcharges reglementaires. II importe de ne pas meconnaitre ces
tractions. C'est pourquoi, profitant de ce que le calcul eiectronique

auquel il recourt largement sous forme de notes de calcul
completes permet de multiplier aisement les Stades de verification, le
S.S.A.R. a procede" systematiquement, depuis deux ans, ä un calcul
des contraintes avec surcharges ä l'äge de 90 jours, c'est-ä-dire
pertes en grande partie non effectuees, mais sans exiger la
precontrainte complete ä ce Stade, la securitd suppldmentaire que permet
cette verification etant recherchee exclusivement par 1'addition
d'armatures passives.

Nous indiquons, en donnant deux exemples d'ouvrages courants,
avec aciers de precontrainte ä relaxation normale, les resultats que
l'on obtient ainsi, en appliquant le Reglement frangais de beton
precontraint qui apprecie assez severement les pertes de precontrain
te :

- ä mi-portee d'une travee independante ä poutres prefabriquees
de 35m de longueur, on trouve dans les talons des compressions ä
l'äge de 90 jours de 40kg/cm2 environ plus eievees qu'au temps t
infini; mais sur la fibre superieure, du fait de 1'excentrement de la
precontrainte, la compression est au contraire reduite de 6kg/em2,
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et cette seule cause suffit dejä ä faire apparaitre des tractions
de la mSme grandeur dans le hourdis couie en place entre les
poutres. Dans les zones d'appui en revanche, le centrage de la precontrainte

fait qu'ä 90 jours les compressions sont uniformement plus
eievees, de 7kg/cm2 environ, qu'au temps t infini.

- dans une dalle pleine de 53cm d'epaisseur, ä quatre travees
continues, on trouve une compression moyenne d'environ 8kg/cm2 plus
eievee ä l'äge de 90 jours qu'au temps t infini. Mais en raison de
1'excentrement de la precontrainte, au droit des appuis intermediaires

la compression est reduite de 13kg/cm2 sur la fibre inferieure,
et cette seule cause suffit dejä ä faire apparaitre des tractions
d'une dizaine de kg/cm2 sur cette fibre ä l'äge de 90 jours.

b) - dans le cas de structures en vue desquelles le Reglement
frangais a ete tout particulierement etabli, ä savoir les tabliers
ä poutres prefabriquees separees par hourdis couie en place, la
seconde precontrainte et le retrait differentiel du hourdis par
rapport aux poutres introduisent d'importantes tensions dans ce hourdis.

Ces tensions, dans l'exemple que nous avons cite ci-dessus,
atteignent 18,6kg/cm2 ä mi-portee sur la fibre superieure apres
application de la deuxieme precontrainte; on est alors en phase
provisoire et il ne s'y ajoute aucune flexion locale notable. Lors
de la mise en service, supposee ä l'äge de 90 jours, cette traction
s'est abaissee ä 7kg/cm2 par suite de l'application du poids des
superstructures et des pertes de precontrainte intervenues entre
temps, mais il vient alors s'y ajouter les contraintes supplementaires

de flexion locale sous le trafic, contraintes qui par
application du Reglement frangais de surcharges atteignent 40kg/cm2 en
traction sur la fibre superieure ä 1'encastrement du hourdis sur
les entretoises, et qui ne sont compensees que de fagon tres
partielle et aleatoire par le Supplement de flexion generale.

On peut ajouter d'ailleurs que les tractions sont localement
tres accrues par les reductions locales de la section resistante du
hourdis, dues aux cäbles transversaux.

Quant ä 1'attenuation souvent supposee, du retrait differentiel
(2/10 du retrait total dans notre exemple) par le fluage, eile nous
parait discutable parce que la compression ä vide de la fibre
superieure des poutres prefabriquees est peu eievee (40 ä 50kg/cm2) de
sorte que le fluage, qui croit plus vite que proportionnellement
aux contraintes, peut agir davantage pour accentuer, par flexion,
la cambrure des poutres et par consequent la traction du hourdis.
D'ailleurs un calcul complet fait sur un exemple par M. FAUCHART,
Ingenieur des Ponts et Chaussees attache au SETRA, a montre que
mSme dans l'hypothese d'un fluage proportionnel aux contraintes, la
moitie seulement de la contrainte de traction par retrait differentiel

disparaissait peu ä peu du fait du fluage.
Le calcul de tabliers de ce type ayant neglige ces causes de

traction du hourdis couie en place, il a ete constate, dans certains
d'entre eux, une fissuration transversale systematique du hourdis
couie en place, fissuration concentree au droit des cäbles de
precontrainte transversale (cf Photographie). Dans de tels cas, il est
certainement souhaitable de reconnaitre l'existence de tractions et
d'armer ces hourdis en consequence (ce que prescrit d'ailleurs le
Reglement frangais)

,c) - dans le cas des ponts dalles mSme droits, la concentration
des reactions d'appui en quelques points, generalement non



892 IVb - TRACTIONS DANS LE BETON PRECONTRAINT

• ",

Fissures dcns un hourdis couie
en olace entre poutres prefabriquees.

Photographie S.S.A.R.

prise en compte dans le calcul,introduit en'fait des tractions
^locales notables. La distribution

des efforts tranchants
autour des points d'appui peut
Stre assez bien connue dans les
cas courants selon une methode
simple que nous avons mise au

«• point avec le concours de M.M.
|GERBA0LT, Ingenieur des "Donts
et Chaussees et MOLLARD,
Ingenieur des Travaux Publics de
l'Etat, dans le document type
du S.S.A.R. "Repartition des
armatures de cisaillement aux
environs des points d'appui con-
centre des ponts-dalles". Par
integration de ces efforts
tranchants on calcule aisement que
dans le cas par exemple d'une
dalle pleine ä travees continues

de 53cm d'epaisseur, dont les points d'appui sont espaces de 3,40m,
le Supplement de contrainte de flexion du au poingonnement, mSme

limite par defaut ä l'effet de l'aire hachuree sur la figure n°l ci-
desRons, afin de ne pas Stre trop pessimiste en raison de 1'ecrSte-
ment favorable eventuel des moments flechissants par l'appareil
d'appui, atteint 8,6kg/cm2 au droit d'un point d'appui sur pile. La
compression residuelle minimale que l'on calcule habituellement sar

Figuren?! tenir com
te du poii.
gonnement
etant ä peu
pres nulle
sur la
fibre
superieure, cette
seule cause
suffit pour
provoquer
des
tractions locales

de 8
kg/cm2. En outre, entre appareils d'appui, une perturbation de moindre

importance peut Stre signaiee sur la fibre inferieure.
II peut toutefois Stre note, ä cette occasion, que la marge de

securite dont on dispose vis-ä-vis de la fissuration depasse largement
la limite de resistance du beton ä la traction : en effet ils'agit de contraintes locales de flexion dans une section rectangulaire
pleine et il est bien connu que, dans certaines limites de

dimension tout au moins, la rupture par flexion d'un prisme ne se
oroduit que lorsque la contrainte 6M depasse de 60 $ environ la re~

a3
sistance du beton ä la traction simple. Ceci est d'ailleurs la raison

pour 1,-auelle le Reglement frangais relatif ä l'execution du
beton arme determine la resistance ä la traction du beton par la for-
mule 3.6 M quand eile est mesuree par un essai de flexion simple.

a3

,X-b Taux de cisaillement

I5kg£m'

10 kg/cm'

5 kg/cm

0
©

0.70 1215
C3

(T) Taux de cisaillement de poingonnement au
voisinage de l'appareil d'appui.

(2) Taux de cisaillement du ä l'effort tranchant
general au voisinage de la ligne d'appui.

Demi largeur de l'appareil d'appui : 0,07m

Axe 0,210 0,396
d'appui )(C1)

Abscisse suivant la
perpendiculaire ä

*¦ la ligne d'appui
(metre)
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L'apparition tardive de la fissuration par flexion locale dans une
dalle pleine precontrainte a d'ailleurs ete verifiee par essais sur
modele reduit (cf. Pont de Choisy-le-Roi).

1.3-- A ces causes principales de tractions s'ajoutent des
causes secondaires. En particulier :

a) - non prise en compte, dans le calcul d'ouvrages hyperstatiques,
de tassements qui ne sont pas toujours negligeables.

Certains accidents ont montre que la souplesse des dalles precontraintes
leur permettait de bien se comporter en presence de certains

mouvements theoriquement inacceptables. Dans l'un d1entre eux, un
tablier daLie ä trois travees continues d'environ 18m de portee
centrale et 12m de portees de rive a supporte sans dommage des
tassements des deux appuis d'extremite atteignant 16cm, et apres relevage

a pu etre remis en service sans necessiter aucune reparation.
b) - non prise en compte, dans le calcul, d'efforts secondaires

tels par exemple que la flexion laterale ou la torsion d'ämes de
poutres, efforts qui cependant sont assez importants pour qu'on ait
reconnu dans le Reglement frangais, la necessite de disposer des
armatures passives auxiliaires dans ces parties d'ouvrages.

c) - les heterogeneites de composition et de compacite du
beton quand il est mis en oeuvre ä la main (cas general du beton couie

en place), les heterogeneites de fonctionnement tenant par exemple

aux variations de temperature.
1.4.- Tout ce qui precede est general et concerne notamment

les ouvrages dont le fonctionnement mecanique est classique. Lorsqu'on

en vient ä considerer des ouvrages dont la forme et par suite
le fonctionnement classique sont plus complexes, on constate oue :

- d'une part des zones plus vastes que dans les ouvrages
classiques echappent ä la precontrainte complete, faute de pouvoir etre
cäblees d'une maniere pratique et economioue ;

- d'autre part des zones de concentration d'efforts, auxqueUas
ne peuvent correspondre des concentrations comparables de
precontrainte, obligent soit ä dimensionner l'ensemble de l'ouvrage d'une
maniere largement surabondante, soit ä accepter certaines tractions
locales ;

- enfin la Variation des directions des efforts principaux est
importante d'un point ä l'autre et d'un cas de charge ä l'autre, de
sorte que les efforts sont toujours plus ou moins biais par rapport
aux directions des armatures.

Les figures n° 2 et 3 ci-apres en donnent un exemple.

Pont-dalle
precontraint
biais ä 35
grades

Figure n° 2

Illllll;J, '^\l s«i<
Pr- ifr.<^ **.n-:

h-A&i,r-: ¦c
¥ lt

J^s
24.00
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Figure
N° 3
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Dans cet exemple le premier dessin montre la distribution des
moments flechissants sous une charge uniforme. Le second dessin
montre les contraintes suivant la face inferieure eu voisinage de
l'angle aigu. D'autres zones de precontrainte partielle existent,
en particulier au-dessus des points d'appui des angles obtus.

2 - Dans quelle mesure des tractions menacent-elles la securite
des constructions precontraintes

Les craintes que l'on a eues en presence de tractions ont
toujours ete motivees par la possibilite de dommages aux armatures de
precontrainte, soit par corrosion (insuffisance d'etancheite), soit
par fatigue. On a traditionnellement rattache la securite vis-ä-vis
de ces risques au maintien de compressions dans toute la masse du
beton, ou ä la limitation des tractions.

Qu'en est-il reellement
2.1 - du point de vue de la corrosion : on suppose traditionnellement

que l'etat de compression de la surface du beton precontraint
est en relation directe avec les risques de corrosion des

armatures. Admettons que ces risques ne soient pas attaches ä la
penetration d'eau et d'air par les ancrages, ni reduits par les
gaines et leur injection. Admettons aussi, car c'est un fait tres
frequent pour le moment, que les chapes d'etancheite ne suffisent
pas ä procurer la securite desiree. On compterait donc sur l'etat
de compression de la surface du beton precontraint pour assurer la
protection, ou un compiement de protection, contre la corrosion.

Or plusieurs considerations montrent ä notre avis qu'il n'y a
pas de relation directe entre l'etat de compression de la surface
du beton et la protection recherchee.

a) - le beton comprime, tout au moins au-dessous de 15 ä 30
kg/cm2, est par lui-mSme, le plus souvent, tres incompletement
etanche. L'experience des ponts non revStus et des reservoirs
(coupoles de fond) le prouve directement de fagon quotidienne : les cas
oü des surfaces de beton mis en oeuvre ä la main, de quelques di-
zaines ou centaines de metres carres, sont entierement etanches,
sont 1'exception. Nul ne peut ignorer les frequentes craquelures
superficielles des tabliers, craquelures dont l'ouverture est
souvent de plusieurs millimetres, donc considerablement plus grande
que la micro-fissuration, sous traction, d'un beton sain bien arme
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On ne peut egalement ignorer l'existence dans de nombreux ouvrages,
de joints de construction qu'on traite le mieux possible, mais qui
n'en restent pas moins des zones d'heterogeneite interessant des
sections entieres, et traversees par des armatures de precontrainte.

b) - II semble bien que la porosite du beton joue de toute
maniere un röle important dans la circulation de l'air et de l'eau;
en effet, un beton non fissure parait se dessecher tout aussi bien
qu'un beton arme abondamment microfissure.

c) - Comme indique au § 1.1, il est dejä couramment admis un
certain nombre d'exceptions au principe de non traction dans les
ouvrages, par exemple celle d'ouvrages armes transversalement aux
cäbles de precontrainte. Autrement dit, les fissures longitudinales
cousues, selon les regles du beton arme, par des armatures passives
sont dejä reputees non dangereuses en beton precontraint, et
l'experience nous parait le confirmer de fagon tres generale. Comme ilest bien connu qu'en beton arme les fissures transversales sont
nettement moins dangereuses, pour la corrosion, que les fissures
longitudinales, aucune raison ne nous parait exister pour qu'en
beton precontraint des fissures dont la couture serait soigneusement

assuree prennent une importance particuliere lorsqu'elles sont
transversales ; et il ne semble pas qu'aucune constatation ait
jamais ete faite ä ce sujet.

d) - II est bien connu que c'est une couverture convenable, par
un beton de bonne qualite, qui assure seule d'une maniere durable
la conservation des armatures passives. Les auteurs de diverses
publications recommandent de 3 ä 7,5cm d'epaisseur de couverture. En
beton arme il ne faut pas aller trop loin, mais en beton precontraint

on le peut, pour la protection des armatures actives.
En consequence la protection contre la corrosion des armatures

de precontrainte ne nous semble pas Stre directement fonction de
l'etat de compression ou de traction de l'ensemble de la surface du
beton dans la direction parallele aux cäbles, mais bien plutöt de
la qualite et de l'epaisseur du beton situe immediatement autour
des cäbles, et de 1'absence de grosses fissures dans cette epaisseur.

Si par exemple l'on considere une dalle de 50cm d'epaisseur
oü l'axe des cäbles se situe ä 10cm au-dessus de l'intrados, peut-
on considerer de fagon plausible que la compression complete et in-
conditionnelle des 40cm situes au-dessus est vitale ou mSme importante

pour la conservation N'est-il pas au contraire beaucoup
plus raisonnable de considerer qu'une exigence limitee aux 10cm
immediatement superieurs aux cäbles, symetrique par consequent par
rapport aux 10cm inferieurs, serait une base beaucoup plus serieuse,
etant bien entendu qu'en outre les 30cm de 1'extrados seraient en
ce cas convenablement cousus comme un beton arme ordinaire Certes
on peut discuter ä 1'infini sur les limites jusqu'auxquelles des
fissures risqueraient de s'etendre, sur les ouvertures qu'elles
pourraient avoir k differents niveaux et sur les risques qui
pourraient en resulter. Aussi des regles d'application sont tres
certainement necessaires, elles seront sans doute prudentes et mSme ilnous parait probable qu'en un premier temps tout au moins, jusqu'ä
ce que l'on ait une experience süffisante, on estimera preferable
de limiter d'une maniere ou d'une autre les tractions jusqu'ä une
assez grande distance des cäbles. Mais nous ne voyons aucune raison
a priori d'exclure que l'on soit plus hardi par la suite. A notre
avis personnel les cas les plus delicats seront ceux oü des cisail-
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lements importants existeraient dans le beton au voisinage de
certains cäbles.

A noter, subsidiairement, que l'existence necessaire d'armatures
passives necessitera certaines precautions supplementaires vis-

ä-vis de majorations accidentelles de surcharges :

- en fonctionnement quasi normal : compte tenu que les taux de
travail des armatures passives croitront beaucoup plus vite que
proportionnellement aux surcharges (effet de flexion composee) ilpourrait y avoir lieu, dans les cas oü les tractions seraient
importantes, de determiner ces taux de travail sous sollicitations
ponderees, comme le fönt dejä normalement les Reglements frangais
pour le beton arme et la construction metallique. En effet, un danger

notable serait qu'un faible depassement de surcharge entraine
un depassement de la limite elastique des armatures passives, empS-
chant la fermeture de fissures accidentelles. Bien entendu, dans la
grande majorite des cas, les armatures passives ne subiront pas de
contraintes importantes, n'etant pas necessaires pour equilibrer
les efforts extrSmes, et un calcul sous sollicitations ponderees
sera sans objet.

- ä la rupture : s'assurer si les resistances du cäblage et
des armatures passives s'ajoutent bien; si au contraire leurs
ruptures sont largement echelonnees, on ne peut cumuler integralement
ces resistances. Cette derniere verification ne concerne d'ailleurs
pas la resistance ä la corrosion.

2.2 - du point de vue de la fatigue : les facteurs directs de
securite sont bien evidemment les suivants : valeurs extrSmes des
contraintes des armatures actives, distribution du nombre de
repetitions des variations de contraintes en fonction de 1'amplitude de
ces variations.

Si on s' ecarte de la. coneeption du beton precontraint integral,
ces facteurs peuvent utilement Stre pris en consideration directement

comme criteres de securite vis-ä-vis de la fatigue des armatures.
Bien entendu, dans le cas general, on remplacera l'examen de

la loi de distribution des variations de contrainte en fonction de
1'amplitude par une valeur totale ponderee du nombre d'oscillations
en fonction de 1'amplitude des variations, comme on le fait dejä
en matiere de calcul de chaussees. Toutefois dans ce calcul il sera
bon de porter une attention particuliere sur le fait que le nombre
d'oscillations peut, par suite de vibrations, Stre tres superieur
ä celui des passages de surcharges. Dans le cas particulier de non-
breux ponts de voiries locales situes dans des regions agricoles,
le critere du nombre de variations de contrainte ne jouera sans
doute pas, les valeurs maximales de ces contraintes devant en revan-
che Stre considerees.

Cette prise en compte directe nous parait seule rationnelle
pour fixer des limites valables de securite ä la fatigue des armatures

parce que nous ne voyons aucune possibilite de relation
directe entre la resistance ä la fatigue et le fait que l'ensemble de
la section de beton soit comprime : en effet l'existence de compres-
s.i ons fixe certes par voie empirique certaines limites aux variations

maximales des contraintes, mais ces limites soht variables
dans une assez large mesure d'un ouvrage ä un autre selon les
dispositions du projet, de sorte que la securite qui en resulte n'est
pas homogene.

Ainsi, pour prendre un premier exemple qui soit relativement
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defavorable tout en restant freouent et de coneeption classioue,
nous considerons ä nouveau une travee independante ä poutres pre~
fabriauees de 35m de longueur. On y trouve, ä mi-nortee, sur la
base d'un coefficient d'equivalence n=Ea/Ej_=5,3, une augmentation
possible de contrainte des armatures de 4,5kg/mm2 sous les surcharges

reglementaires frangaises (et une reduction possible de 0,5kg/
mm2). Dans cet exemple la contrainte de rupture garantie des aciers
RG est de I60kg/mm2; leur limite elastique garantie, egale ä la
traction initiale au verin, est de 140kg/mm2; pour les cäbles de
seconde precontrainte, qui restent les plus tendus, la contrainte
ä vide ä mi-portee est estimee Stre de 111kg/mm2 ä la mise en
service et s'abaisser ä 94kg/mm2 au temps t infini. Dans cet exemple
les contraintes oscillent donc de 0,69 ä 0,72 Rq lors de la mise en
service, et de 0,59 ä 0,62 Rq au temps t infini.

Un exemple moins defavorable est celui d'une dalle pleine ä
quatre travöss continues de 53cm d'epaisseur, precontrainte par
cäbles filants selon les regles classiques de dimensionnement. Au
point le plus sollicite, qui se situe au droit de l'appui central,
les contraintes oscillent de 0,62 ä 0,64 % lors de la mise en
service et de 0,54 ä 0,56 % au temps t infini. La comparaison de ces
chiffres ä ceux du premier exemple fait dejä apparaitre ä 1'evidence

ou'on pourrait, sans danger du point de vue de la fatigue, Stre
plus hardi en matiere de quantite de precontrainte pour ce dernier
ouvr°ge.

On peut aisement calculer enfin, en imaginant le cas extrSme
d'un tirant en beton precontraint soumis altern^tivement ä la
compression maximale reglementaire admissible et ä une decompression
totale, rue la Variation de contrainte des armatures de precontrainte

serait de 7kg/mm2 si le beton est de resistance courante, de
8kg/mm2 si le boton est de 400kg/cm2 de resistance nominale. Telles
sont les variations maximales de contrainte "ue l'on admet dejä,
en principe, sans precaution particuliere, en dimensionnant les
ouvrages selon la coneeption classinue.

Pour determiner maintenant quelles sont les variations de
contrainte admissibles en fait, il parait difficile de se baser sur
des ouvrages realises, faute d'experience süffisante. Mais il peut
des ä present Stre tire certaines conclusions des resultats dejä
publies d'essais de resistance ä la fatigue d'armatures de
precontrainte. Par exemple d'assez nombreux essais de ce genre ont ete
effectues pour le compte de la Commission Ministerielle permanente
frangaise du beton precontraint, en vue de l'agrement des principaux
systemes de precontrainte ; et quoique ces essais aient conduit
seulement ä observer des ruptures de fils peu nombreuses et locali-
sees generalement aux ancrages, nous pouvons en tirer une enveloppe,
sans doute pessimiste, des variations de contrainte admissibles
dans les armatures. Cette enveloppe serait la suivante :

- pour resister ä 2 millions d'alternances, nombre qui parait
raisonnable pour des ponts soumis ä une circulation lourde (soit
environ 180 mises en pleine surcharge par jour en moyenne pendant 30
ans), une oscillation de contrainte de 0,05 Rq entre 0,60 et 0,65 Rq
donne une garantie complete; il semble probable que la mSme oscillation

entre 0,65 et 0,70 Rq, et mSme une oscillation de 0,07 Rg entre
0,63 et 0,70 Rq,seraientadmissibles.

- pour resister ä 100 000 alternances, nombre qui parait
raisonnable pour des ponts de voirie locale habituellement peu circu-
ies, une oscillation de contrainte de 0,10 Rg entre 0,60 et 0,70 Rg
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donne une garantie complete.
On peut aussi se referer k certains resultats d'essais publies

par divers auteurs (9eme Session d'Etudes de l'A.S.P. : BIREENMAIER
pages 57 et sq, et BRENNEISEN pages 181 et sq - Bulletin n° 23/24
de l'A.I.P.C. : BÄTE, pages 66 et 67). Sauf erreur d'Interpretation
de notre part, ces resultats sont compatibles avec l'enveloppe ci -
dessus. Seule la nouvelle norme suisse S.I.A. 162/1966 serait nettement

plus hardie en admettant des surtensions de 15kg/mm2 pour les
armatures passives aussi bien que pour les armatures de precontrainte

(selon M. BIRKENMAIER la rupture par fatigue des armatures de
precontrainte se produit pour une Variation de contrainte de 25kg/
mm2); mais, nous a-t-il sembie, les variations de contrainte prises
en compte par la norme S.I.A. sont calculees avec un coefficient
d'equivalence de 10, ce qui explique en trfes grande partie les chiffres

eieves annonces. Ces essais fönt egalement apparaitre que de
tres serieux risques de rupture par fatigue seraient encourus si la
tension maximales des armatures en service approchait de 0,8 Rq.

Pour limitees que soient ces conclusions, le rapprochement de
tous ces chiffres avec ceux qui sont indiques plus haut pour des
ouvrages reels fait apparaitre qu'il reste possible d*admettre, du
point de vue de la resistance des armatures de precontrainte ä la
fatigue, de plus grandes variations de contrainte dans de nombreux
ouvrages que selon la coneeption classioue. En effet, pour les
ouvrages soumis k une circulation lourde, les variations admissibles
de contrainte ne seraient guere modifiees, mais etant priseB directement

en compte elles pourraient Stre en fait approchees de beau-
ooup plus pres qu'elles ne le sont lorsque leur limitation resulte
du maintien de compressions dans le beton. Et pour les ouvrages
peu circuies, elles seraient sensiblement aecrues.

Atteindre ces limites supposera des tractions dans le beton.
Pour 1'evaluation directe des variations de contrainte, il sera donc
necessaire de tenir compte, lorsque des tractions apparaissent, de
l'existence possible de fissures et de considerer ainsi oue la traction

maximale des armatures croit alors plus vite que proportionnellement
k la charge, comme il est habituel en flexion composee. D'autre

part, dans ce calcul, le coefficient d'equivalence devra ä notre
avis Stre pris egal au rapport des modules d'elasticite instantanes
de l'acier et du beton, de l'ordre de 6 par consequent, et non pas
aux valeurs qui sont usuelles dans les calculs de beton arme dans
lesquels la charge permanente est l'eiement prineipal de traction
des armatures.

Un dernier risque attache ä l'influence locale de fissures sur
les tensions de certains fils de precontrainte nous parait devoir
Stre considere : on peut se demander si l'ouverture d'une fissure
traversee par un fil (ou une armature) de precontrainte lui impose
ou non des surtensions locales importantes qui pourraient en provoquer

la rupture par fatigue; apres cette rupture, la fissure irait
attaquer le fil (ou l'armature) suivant, etc..

Un tel phenomene ne pourrait affecter les differentes armatures
oue de fagon successive parce que l'existence de surtensions

notables d'une fraction importante des armatures, par rapport aux
tensions resultant d'un calcul global de la section, ne serait pas
compatible avec l'eouilibre des efforts internes. En beton arme,
lorsque les pourcentages d'armatures depassent un certain minimum,
le phenomene n'est pas observe.
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Nous pensons que deux cas sont ä envisager :

- dans le cas oü les armatures de precontrainte sont concentrees
en quelques grosses unites, ce sont elles qui imposent, ou

plutöt empSchent, les deformations du beton ä leur pourtour; le
phenomene n'est pas ä craindre.

- dans le cas oü elles sont constituees de fils separes, un
danger pourrait exister seulement si les fils, ou une partie d'entre
eux, representaient un trop faible pourcentage de la section tendue.

Dans tous les cas la realite ou 1'inexistence d'un tel processus
de rupture peut Stre etablie par experimentation. Dans tous les

cas egalement, seules des fissures dans la partie de la section
contenant les cäbles pourraient presenter un certain risque ä cet
egard, et ceci est une nouvelle raison pour limiter certaines
exigences ä la seule partie de la section contenant les armatures de
precontrainte.

Admettons donc que comme indique plus haut une evaluation
correcte des efforts dans les armatures de precontrainte soit prise
pour base de verification. Pour ameliorer la securite ä la fatigue,
dans les cas oü cela serait necessaire pour respecter les limites
que l'on retiendra, on pourra agir sur les eiements suivants :

- ne pas placer les armatures de precontrainte trop pres de la
surface du b^ton, lä oü les variations de contraintes et de longueur
sont les plus grandes; pour certains ouvrages hyperstatiques le
deplacement des armatures sera gratuit, parce cue compense par la
Variation des moments hyperstatiques de precontrainte.

- reduire la contrainte moyenne des armatures de precontrainte.
Nous n'entendons certes pas dire que de tels moyens sont sys-

tematiquement avantageux (et ils ne le seront pas pour des ouvrages
des structures eiancees soumis ä un trafic eieve), mais qu'ils sont
techniquement licites.

Conclusion :

Qu'on le veuille ou non, d'importantes tractions existent dans
de trfes nombreux ouvrages en beton precontraint, mSme dans oeux que
l'on a calcules en vue d'une precontrainte complete.

A la suite de l'Association Scientifique de la Precontrainte
(Recommandations de 1965), de la Federation Internationale de la
Precontrainte et du Comite Europeen du Beton (Recommandations
pratiques de 1966) un tournant vient d'Stre pris dans notre pays par
la Commission frangaise du Reglement qui a retenu, en principe,
plusieurs genres de verification du blton precontraint. S'il est
premature de dire quelles seront ses propositions definitives, ilest possible d'indiquer que des tractions seront admises dans
certains cas et qu'on s'Oriente vers des prescriptions differentes
pour les sections d'enrobage des armatures de precontrainte d'une
part, et pour le reste des sections d'autre part.

Supposant que l'on cherche en outre ä etablir des regles de
securite plus ou moins grandes selon les ouvrages et parties
d'ouvrages, nous pensons personnellement qu'il y aura lieu de faire
porter ces regles de securite, en particulier, sur les trois points
suivants :

- 1'enrobage minimal des armatures actives;
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- les taux de travail extrSmes (maximum et variations) des
armatures actives des ouvrages en service, en fonction de l'importance
de la circulation sur ces ouvrages;

- la bonne couture par armatures passives du beton tendu, avec
bien entendu calcul de leur taux de travail maximal dans les conditions

indif-uees au § 2.2, et sans doute, dans certains cas, limitation
de ce taux en fonction des risques de fatigue pour les armatures

passives ä haute adherence.
Le deuxieme point conduira ä etudier les contraintes du beton

dans la section minimale d'enrobage des cäbles (par exemple jusqu'ä
5 ä 10cm du pourtour des cäbles, ou tout simplement jusqu'ä la
distance minimale admise entre les cäbles et la surface du beton). II
est probable que dans certains cas, mais ä titre secondaire ä notre
avis personnel, on continuera ä exiger la compression permanente de
cette zone (mais non plus des sections entieres). Le troisieme point
conduira ä mieux ferrailler d'armatures passives les ouvrages
precontraints, gräce ä quoi ceux-ci tout en etant souvent plus economiques
se comporteront mieux.

Les exigences du "beton precontraint integral", inutilement
severes en ce oui concerne les contraintes du beton, sont seulement
conventionnelles et vala.bles ä une certaine echelle de sorte que
toute analyse plus fine des contraintes reelles fait s'evanouir
1'obj'ectif poursuivi. Mais surtout, elles ne portent pas sur les
points oui sont reellement importants pour le but recherche. II
parait justifie, non pas de les abolir purement et simplement, mais
de leur substituer des regles de securite plus directement efficaces.
En raison de leur caractere plus general, ces nouvelles regles per-
mettront de choisir pour les differentes parties des ouvrages le
degre de precontrainte le plus adequat au lieu de limiter uniformement,

soit les contraintes minimales du beton, soit les contraintes
maximales des aciers.

RESUME

Un examen attentif des ponts que l'on a calcules en vue d'une
precontrainte complete fait apparaitre qu'en realite leur beton est
souvent soumis ä des tractions. Si certaines conditions sont satis-
faites, les tractions ne sont pas dommageables pour les constructions

precontraintes.

ZUSAMMENFASSUNG

Eine aufmerksame Prüfung der als voll vorgespannt berechneten
Brücken zeigt, dass ihr Beton in der Tat oftmals Zugspannungen
erleidet. Unter gewissen Bedingungen sind die Zugspannungen nicht
schädlich für die vorgespannten Bauwerke.

SUMMARY

An attentive examination of the bridges which have been calculated

as fully prestressed shows that their concrete is in fact
often subjected to some tensile stresses. Under some conditions
the tensile stresses do not damage the prestressed structures.
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